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•   Calcul en fonction du coût de l’investissement à amortir sur 30 ans pour de la 
construction et 20 ans pour de la rénovation. 

 

•   Calcul concernant la bonification d’un intérêt (sur la moitié de l’investissement, 
au taux fédéral de référence). 

 

•   Lors d’investissements pour de la construction ou pour la création de classes, 
un premier calcul sera fait sur la base du préavis. Lors de la clôture des 
travaux, un décompte final sera établi et servira de base pour le calcul final de 
l’investissement. 

 
  
ASIOR Montants des indemnités annuelles pour l’utilisation 
des locaux scolaires 
 

•  Bâtiments mixtes (soit comportant des locaux scolaires et d’autres 
locaux utilisés par la Commune ou loués à des tiers par la Commune) : 
- Forfait par classe :     CHF  8000.00 

- Forfait salle des maîtres :    CHF  4800.00 

- Forfait salle d’appui (si autre classe) :  CHF  1000.00 

- Taux horaire pour des heures occasionnelles 

(rythmique, salles de dégagement, etc.)  CHF      70.00 

 

•  Salles de gymnastique 
 

Forfait par période de gymnastique dans : 

- Grande salle :      CHF  1000.00 

- Salles omnisports et terrain d’athlétisme :  CHF  1700.00 

- Forfait salle des maîtres :    CHF  4800.00 

- Chantemerle est incorporé dans le bâtiment scolaire. 

 

En cas de rénovation, les dispositions pour les bâtiments entièrement utilisés 

par les écoles s’appliquent sur la part scolaire du bâtiment. 

 

•  Mise à disposition de bâtiments entièrement utilisés pour les écoles 
(cumul des éléments ci-dessous) : 
- 2 % de la valeur ECA 




